[image: Ein Bild, das Text enthält.

Automatisch generierte Beschreibung]

[image: Ein Bild, das Text enthält.

Automatisch generierte Beschreibung]J1 - 06_MINICASE SUR LES PRINCIPES ADMINISTRATIFS GÉNÉRAUX
[bookmark: _Toc458071803]

Cours interentreprises, bloc 1
Journée de présence 1 – situation de travail 2 : « Agir dans le respect du droit et des directives »
Exercice 06 - Les principes administratifs généraux appliqués

Instruction de travail « Mini Cases »

Situation de départ
Dans le cadre de votre travail quotidien, vous êtes régulièrement confronté à des situations où vous rencontrez les principes administratifs généraux. Avec ces Mini Cases, vous allez vous exercer à identifier les défis ou les problèmes dans leur contexte.

Énoncé des tâches
Étape 1 : formez des groupes de deux.
Étape 2 : traitez ensemble les trois premiers Mini Cases.
Étape 3 : pour les groupes les plus rapides : traitez le quatrième Mini Case.

Attentes
Lors du traitement, concentrez-vous sur l’analyse de la situation. 
Notez les questions ou les points à clarifier.

Organisation
Temps imparti : 30 minutes
Méthode de travail : par groupes de deux 






Mini Case 1 : la clôture de jardin

Jonathan Eichholzer souhaite installer une nouvelle clôture de jardin en bois d’une hauteur de 1,80 mètre. Il veut s’assurer qu’il fait les choses correctement et demande à l’administration des constructions s’il doit déposer une demande de permis de construire. L’employé de l’administration des constructions lui répond qu’aucune demande de permis de construire n’est nécessaire pour cela. 
Dès le lendemain, Jonathan appelle un paysagiste de la région et lui commande la clôture. Un mois plus tard, la clôture est installée, à la grande satisfaction de Jonathan. 

Quelques semaines après la fin des travaux, Jonathan Eichholzer reçoit une lettre de l’office communal des constructions. Dans cette lettre, on lui reproche d’avoir installé la clôture sans avoir pris la peine de soumettre au préalable une demande de permis de construire, lequel aurait en l’occurrence été nécessaire. L’office des constructions lui donne deux semaines pour démonter la clôture. Si cela n’est pas fait, les services techniques recevront l’ordre de la démolir et les frais lui seront facturés.

Tâche
· Quels sont, selon vous, les problèmes liés à cette situation ?
· Quels principes administratifs généraux ont été violés ici ?

Réponse

	Problèmes
	Principes administratifs généraux violés

	
	




Mini Case 2 : bâtiments délabrés dans le centre-ville

Au centre d’une ville de taille moyenne se trouvent quelques bâtiments anciens. Ces bâtiments appartiennent à une propriétaire privée. Les maisons ne sont pas habitées et sont en très mauvais état. La façade s’effrite lentement et, depuis quelques mois, des tuiles tombent même du toit sur le trottoir. Heureusement, personne n’a encore été blessé, mais il n’est pas exclu qu’il y ait des blessés si les bâtiments continuent de se dégrader.

Tâche
· Quels sont, selon vous, les défis à relever dans cette situation ?
· Quels principes administratifs généraux s’appliquent ici ?

Réponse

	Problèmes
	Principes administratifs généraux

	
	





Mini Case 3 : le maître-nageur

Monsieur Martinez pose sa candidature auprès de la commune pour un poste de maître·sse-nageur·euse à la piscine communale. Lors du premier entretien, Monsieur Martinez fait bonne impression. Les recruteurs le convoquent à un deuxième entretien. Celui-ci se déroule lui aussi de manière positive et Monsieur Martinez est confiant quant à l’obtention du poste. Quelques jours après le deuxième entretien, la responsable du personnel l’appelle : « Nous sommes désolés, mais notre choix s’est porté sur quelqu’un d’autre. Pour le poste de maître-nageur, nous préférons engager une femme. »

Tâche
· Quels sont, selon vous, les défis à relever dans cette situation ?
· Quels principes administratifs généraux ont été violés ici ?

Réponse

	Problèmes
	Principes administratifs généraux violés

	
	





Mini Case supplémentaire 4 : l’attaque à main armée
Klara Schneider s’est liée à une bande de criminels. Un après-midi, elle braque une bijouterie. Lors de cette attaque, elle est masquée et porte une arme. Elle dérobe des bijoux et des montres ainsi qu’une somme d’argent d’un montant de CHF 16’000.–. Le vendeur de la bijouterie subit un choc grave. Au cours de sa fuite, Klara est appréhendée par la police et placée en détention provisoire. 

Tâche
· Quels sont, selon vous, les défis à relever dans cette situation ?
· Quels principes administratifs généraux s’appliquent ici ?

Réponse

	Problèmes
	Principes administratifs généraux
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